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RAPPORT D'ACTIVITÉ 2018

Date d'ouverture : septembre 2015
Nombre de places : 80
Nombre de jeunes entrés en 2018 : 154
Nombre de jeunes suivis sur l'année : 224 
Moyenne d'âge d'admission des jeunes : 16 ans

Description des missions  
de la structure 
Le dispositif est destiné aux jeunes garçons de 15 à 18 ans 
en attente d'un placement à l'Aide sociale à l'enfance par 
le juge pour enfants. 

Activités de l'établissement  
en 2018
La Maison d’accueil provisoire pour Mineurs Isolés Etrangers 
de la Villa Saint-Michel assure auprès des jeunes les mis-
sions suivantes :
- Offrir un accueil de jour ;
-  Assurer un hébergement ;
-  Dispenser des prestations matérielles (alimentation, 

vêtements, produits d’hygiène, titres de transport) ;
-  Assurer un suivi sanitaire, médical et psychologique ;
-  Assurer un accompagnement juridique ;
-  Proposer des cours de français langue étrangère et de 

l’aide aux devoirs ;
-  Permettre la pratique d’activités sportives et de loisirs ;
-  Proposer des sorties culturelles ainsi que des ateliers 

socio-éducatifs ;
-  Accompagner les jeunes dans leurs démarches admi-

nistratives, judiciaires et scolaires ;
- Gérer les orientations.

Événement majeur de l'année 
Outre l'arrivée d'une nouvelle direction, la montée en 
charge de la capacité d'accueil, passée de 70 à 80 places 
a constitué un autre changement important.

Durée moyenne de prise en charge des jeunes sortis en 
2018 : 7 mois 
Pays d'origine des jeunes pris en charge en 2018 : Guinée, 
Mali, Côte d'Ivoire, Afghanistan et Tunisie
Répartition par sexe : 100 % de garçons

Informations sur le public 
accueilli en 2018 
 23  demandes d’asile ont été déposées.
 16  protections internationales ont été accordées.
 224  jeunes ont bénéficié de cours en interne.
 41   jeunes étaient scolarisés auprès de l’Éducation natio-

nale au 31/12/2018.

La Parole à … 
« Je m’appelle Namaké, je viens du Mali et j’ai 15 ans. Je 
suis arrivé en France le 9 Août 2017. J’ai passé ma première 
nuit à Gare de Lyon (…) puis j’ai été confié à France terre 
d’asile en qualité de mineur isolé étranger par le Semna. Je 
ne savais même pas ce que ça voulait dire. Je l’ai compris 
plus tard.  Je suis à la Villa Saint Michel depuis le 28 août 
2017. J’ai été accueilli avec sourire par une éducatrice.  Elle 
m’a rassuré et m’a demandé si je voulais qu’elle appelle 
un interprète afin de mieux comprendre ce qu’elle allait 
me dire. Je n’en ai pas eu besoin car je comprends et 
parle assez bien le français. Elle m’a dit que jusqu’à ce 
que le juge décide de ma réorientation dans un autre 
foyer, j’allais rester ici. Ça fait bientôt 6 mois que je suis à 
la Villa Saint Michel. (…) Ce qui me plaît le plus, ce sont les 
activités qui me permettent de découvrir de nouvelles 
choses sur la France.  Je me souviens une fois on s’était 
rendu à Clairefontaine [Centre National du Football]. Au 
retour, on a beaucoup marché, j’étais fatigué mais heureux 
car c’était très beau là-bas (…) Demain, j’aimerais devenir 
éducateur car je veux leur ressembler en aidant en retour 
d’autres jeunes. »
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